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Commission de planification régionale Montachusett 

et 

Organisation Metropolitan Planning Montachusett 

Titre VI Procédure de plainte 
 

Titre VI du Civil Rights Act de 1964, tel que modifié, interdit la discrimination sur la base de la 

race , la couleur ou l'origine nationale dans les programmes et activités bénéficiant de l'aide fédérale 

. En plus du Titre VI des dispositions de non-discrimination sur la race , la couleur et l'origine 

nationale , le MRPC interdit également la discrimination sur la base de l'âge , la situation familiale , 

la religion , les représailles , la langue , le sexe et le handicap. En tant que sous -récipiendaire du 

ministère des Transports du Massachusetts ( MassDOT ) , la Federal Highway Administration 

(FHWA ) et la Federal Transit Administration ( FTA ) , la Commission de planification régionale 

Montachusett ( MRPC ) a adopté une procédure de plainte Titre VI dans le cadre de son Titre 

Programme VI . . MRPC sert aussi de personnel pour l'Organisation de Planification Montachusett 

métropolitaine ( MMPO ) . Par conséquent, cette procédure de plainte du titre VI est également 

utilisé par le MMPO . 

 

Le but du titre VI est d'empêcher le déni , la réduction ou le report des avantages pour les 

populations minoritaires et à faible revenu , pour assurer la participation pleine et équitable par les 

populations touchées dans les décisions de transport , et de veiller à ce que les politiques et les 

programmes du MRPC et la MMPO éviter produire des effets négatifs disproportionnés sur les 

populations minoritaires et à faible revenu . 
 

Dépôt des plaints 
 

Les plaignants, ou son représentant, peut déposer une plainte écrite auprès du MRPC ou la MMPO à 

tout moment dans les cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date de l'acte discriminatoire 

présumé. Une assistance sera mis à la disposition des plaignants qui sont incapables de produire et 

de présenter une plainte écrite sur leur propre.  

 

Les plaintes doivent indiquer le nom et l'adresse de la personne, et le cas échéant, le nom du dépôt 

représentant au nom du plaignant, le nom et l'adresse de l'entité soupçonnée d'avoir commis l'acte 

de discrimination, et doivent indiquer les mentions de que l'action et contenir les autres 

renseignements qui seront nécessaires par la MRPC ou la MMPO.  

 

Toutes les plaintes seront inclure les informations suivantes: 
 

• Nom, adresse et numéro de téléphone de la plaignante  

• Nom Adresse, numéro de téléphone et la relation de représentant au plaignant (le cas 

échéant)  

• Base de plainte (c.-à-couleur de la race, l'origine nationale)  

• Date de l'acte discriminatoire présumé (s)  

• Date plainte reçue par le MRPC ou la MMPO  

• Une déclaration de la plainte, y compris le détail, les faits pertinents et la documentation. 
 

système de suivi 
 

La Commission de planification régionale Montachusett tiendra un registre des plaintes d'admission 

pour le MRPC et la MMPO de toutes les plaintes reçues instituant la race, la couleur, l'origine 

nationale ou classe protégée de la plaignante, l'identité du destinataire, la nature de la plainte, le date 
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de l'enquête, poursuite ou plainte, un résumé des allégations, l'état de l'enquête, poursuite ou plainte, 

et les mesures prises en réponse à l'enquête, poursuite ou plainte. Ce journal sera maintenue par voie 

électronique et en format papier dans les bureaux MRPC. 
 

Procédure d'enquête sur les plaints 
 

Dans les quinze ( 15) jours , le MRPC et / ou la MMPO doivent confirmer la réception de la plainte 

et informe le plaignant de la procédure d'enquête . MRPC s'engagera également office de MassDOT 

de la diversité et les droits civils ( ODCR ) à partir d'un stade " check-in " . Cela permettra ODCR à 

contacter l' agence fédérale appropriée , si nécessaire , afin de rendre une décision juridictionnelle et 

céder l'obligation de mener une enquête et de formuler des conclusions . 

 

Dans les soixante ( 60) jours , si la plainte fondée, le MRPC et / ou la MMPO doit ouvrir une 

enquête sur l'allégation (s ) . Le but de l'enquête est de déterminer si il ya une raison de croire que le 

défaut de se conformer au titre VI du Civil Rights Act de 1964 a eu lieu. En outre, le MRPC et / ou 

la MMPO rendra une recommandation d'action dans un rapport de conclusions ou de résolution. 

 

Vingt-dix ( 90) jours , le MRPC et / ou la MMPO avisera le plaignant par écrit de la décision finale 

atteint , y compris la disposition de la situation proposée . La notification informe le plaignant de sa 

/ son droit de déposer une plainte formelle auprès de la coordonnatrice du titre VI de la MassDOT , 

s'ils ne sont pas satisfaits de la décision finale rendue par le MRPC et / ou la MMPO . 
 

Résolution des plaints 
 

Si une cause probable de la pratique discriminatoire fondée sur la race, la couleur ou l'origine 

nationale se trouve à exister, le MRPC et / ou la MMPO s'efforcent d'éliminer la pratique dit au 

moyen d'un plan d'assainissement. Le plan d'assainissement doit comprendre: une liste de mesures 

correctives acceptées par l'organisme; une description de la façon dont l'action corrective sera mise 

en œuvre; et une assurance écrite que l'organisme mettra en œuvre les mesures correctives accepté 

de la manière décrite dans le plan.  

 

Où les tentatives pour résoudre la plainte échouent, le plaignant doit être informé par écrit de son 

droit de soumettre la plainte à la Federal Highway Administration ou la Federal Transit 

Administration cité dans ALE C4702.1A. 

 




